
 

 

Actualisation de la politique agricole 
La politique agricole et ses différents programmes sont développés sur la base des expé-riences 
et des objectifs de la Confédération. La mise en œuvre du paquet de mesures pour une eau po-
table propre et une agriculture plus durable (Iv. Pa.19.475) ainsi que des infor-mations sur 
l’orientation future de la politique agricole sont au centre ce cours cette année 

 

Date Vendredi 8 juillet 2022 

Lieu Université de Fribourg (Hall G130, Auditoire G140, Séminaire D130, E130, F130) 
Bd de Pérolles 90, 1700 Fribourg, 026 300 70 49  

Direction du cours : Nicolas Bezençon, AGRIDEA nicolas.bezencon@agridea.ch 

Numéro du cours : 22.308 

Objectifs : Les participants : 
 Reçoivent un aperçu des développements actuels de la politique agricole et sont informés sur : 

o le rapport de postulat du Conseil fédéral sur l'orientation future de la politique agricole ;  
o le rapport du Conseil fédéral sur la numérisation dans l'agriculture ;  
o l'état d'avancement du projet "Stratégie climat pour l'agriculture et l'alimentation" ; 
o le train d'ordonnances agricoles Initiative parlementaire 19.475 (Iv.Pa.19.475). 

 Peuvent discuter de leurs questions sur Initiative parlementaire 19.475 (Iv.Pa.19.475) le avec les 
experts de l'OFAG dans le cadre d'ateliers.  

Public cible : Conseillers et enseignants, collaborateurs de services cantonaux et d'organisations agricoles, 
autres personnes intéressées. 

Remarques : Le même cours en allemand " Update Agrarpolitik " aura lieu le 06.07.2022 à Strickhof Wülflingen 
(cours AGRIDEA 22.009). 

 



 

Vendredi 8 juillet 2022 

09h00 Arrivée, café et croissants 

09h20 Accueil, programme et introduction 

Nicolas Bezençon, AGRIDEA   

09h25 

40' 

Tour d'horizon de la politique agricole 

 Rapport de postulat "Future orientation de la politique 
agricole" 20.3931 et 21.3015. 

 Autres affaires actuelles de politique agricole. 

Jean-Marc Chappuis, OFAG 

10h05 

20' 

Digitalisation 

Rapport postulat Bourgeois 19.3988 : Digitalisation dans le 
domaine agricole. Rôle de la Confédération 
Jean-Marc Chappuis OFAG  

10h25 Pause café  

10h40 

30' 

Stratégie climatique pour l'agriculture et l'alimenta-
tion 

 État d'avancement du projet. 
 Objectifs.  
 Mesures. 

Samuel Vogel, OFAG  

11h10 

50' 

Paquet d'ordonnances  Iv. Pa. 19.475 

 Etat de la mise en œuvre Iv.Pa. 19.475. 
 Adaptations des prestations écologiques requises PER. 
 Adaptations des programmes de paiements directs.  

Bernard Belk, OFAG 

12h00 

15' 

Implication des branches Iv. Pa. 19.475 

 Conventions d'objectifs avec le secteur. 
 Questions sur le processus. 

Bernard Belk, OFAG 

12h15 Déjeuner   

13h30 

105' 

Approfondissements Iv. Pa. 19.475 en 3 ateliers  

(début en séance plénière, début des ateliers 13:35, 14:10 
et 14:45)  
 PER et biodiversité.  

Matthieu Raemy, OFAG 
 Contributions au système de production dans la produc-

tion végétale. 

Aurélia Passaseo, Laurent Nyffenegger, OFAG 
 Contributions au système de production dans la garde 

d'animaux et contributions à l'efficience des ressources. 

Dominique Giacomini, OFAG 
Animation AGRIDEA 

15h15 Pause café  

15h30 

15' 

Réactions aux ateliers 

Animation AGRIDEA, collaborateurs de l'OFAG   

15h45 

20' 

Iv. Pa. 19.475 : Défis pour la mise en œuvre dans les 
cantons  

Les conférenciers sont sollicités  

16h05 Perspectives et clôture 

Nicolas Bezençon, AGRIDEA   

16h15 Fin de la conférence 
 

Informations pratiques 

Forfait cours 

Tarif unique pour tous les participants aux 
cours 

 230 CHF / jour 

Inclus dans le forfait du cours 

Frais journaliers de 50 CHF (tels que repas 
de midi, café, salle de cours, eau miné-
rale) 

La facture pour le forfait du cours  
vous sera envoyée après le cours. 

Inscription 

22.308 

En vous inscrivant, vous acceptez les con-
ditions générales d'AGRIDEA. Vous les 
trouverez sur https://www.agri-
dea.ch/de/allgemeine-
geschaeftsbedingungen.  

Informations 

+41 (0)21 619 44 06 
cours@agridea.ch 

Annulation : 

Il est possible de se désinscrire sans con-
séquence financière jusqu’à une semaine 
avant le début du cours. Si le retrait inter-
vient plus tard, une taxe de CHF 100.- 
sera perçue pour les frais administratifs. 

D’autre part, une participation sera factu-
rée en fonction de la dédite demandée par 
les lieux d’accueil ou d’hébergement (res-
taurant, hôtel). Sans excuse ou pour une 
participation partielle, même annoncée, la 
facture s’élève au montant correspondant 
aux inscriptions. 

 



 

 

 


